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Abandons d'animaux, obligation d'identification et stérilisation
Question écrite n° 3207

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
la situation des associations et refuges pour animaux domestiques. En France, l'Observatoire de protection des
carnivores domestiques (OCAD) estime le nombre de carnivores domestiques à 15,1 millions de chats et 7,5
millions de chiens, soit un animal de compagnie dans plus de la moitié des foyers français. À ceux-ci, se
rajoutent entre 200 000 et 300 000 animaux sans propriétaires. Parmi les animaux sans propriétaires, 100 000
sont issus d'abandons par des familles dont 60 000 durant la période estivale. Selon les associations, cette
situation fait de la France la championne d'Europe des abandons. Les acteurs du secteur déplorent des refuges
pleins à craquer et des bénévoles épuisés. En quelques années, le nombre d'abandons a été multiplié par 3
comme en témoignent auprès de M. le député le collectif des associations d'animaux de Bourgogne et ses
membres en Saône-et-Loire. Concernant l'afflux toujours plus important de chats errants, il est impératif de faire
respecter l'article L. 212-10 du code rural et de la pêche maritime qui rend obligatoire l'identification des chats
avant leur cession. L'identification permet, en cas de perte du chat, de le retrouver, évite les abandons sauvages
et, c'est avéré, permet de mettre en œuvre la stérilisation de l'animal. A contrario, l'absence d'identification
engendre des proliférations massives car 95 % des propriétaires qui ne font pas identifier leur animal, ne le
stérilisent pas non plus. Dans ce contexte de reproduction incontrôlée qui entraîne maltraitance et atteinte
intolérable au bien-être animal, il souhaite connaître les mesures que compte mettre en œuvre Mme la ministre,
ainsi que les chiffres concernant les sanctions appliquées aux contrevenants à l'obligation d'identification. Enfin,
il lui demande quels sont les moyens alloués aux associations assurant le travail de refuge animalier et si elle
prévoit une augmentation prochaine de cette enveloppe.
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